
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 29 septembre 2025

Délibération n° 2025-2965

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Lyon 3ème

Objet :  Hôtel  de  Métropole  de  Lyon  -  Rénovation  du  système  sécurité  incendie  (SSI)  -  Individualisation
complémentaire d'autorisation de programme

Service : Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine Maintenance

Rapporteur :  Monsieur Bertrand Artigny

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 12 septembre 2025

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme L.  Arthaud,  M. B.  Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière,  M. P. Athanaze,  Mme C. Augey,  M. M. Azcué, M. B.
Badouard, M. F. Bagnon, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard,
Mme S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme N. Bramet-Reynaud,
Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A.
Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. M.
Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L.
Croizier, M. H. Dalby, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel,
M. G. Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme C. Etienne,
Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme N.
Georgel, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P.
Guelpa-Bonaro,  Mme M. Guerin,  M. T. Haon,  Mme S.  Hémain,  Mme B.  Jannot,  Mme Z. Khelifi,  M. D. Kimelfeld,  M. J-C.
Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L.  Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf,  M. L.  Legendre, M. J-M. Longueval,  M. V.
Lungenstrass, M. M. Maire, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F.
Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, Mme J. Percet, Mme N. Perrin-Gilbert, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme
M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. J-C. Ray,
Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J.
Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael,
M. É. Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : M. L. Pelaez, M. L. Barge (pouvoir à Mme D. Nachury), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), Mme F.
Bouzerda (pouvoir à M. P. Chambon), M. G. Corazzol (pouvoir à M. T. Rudigoz), M. J-L. Da Passano (pouvoir à M. M. Grivel),
Mme H. Duvivier (pouvoir à M. J. Camus), Mme H. Geoffroy (pouvoir à M. S. Gomez), M. C. Geourjon (pouvoir à Mme M.
Carrier), M. C. Marguin (pouvoir à M. L. Lassagne), M. É. Perez (pouvoir à Mme J. Percet), Mme I. Perriet-Roux (pouvoir à M. Y.
Blein), Mme I. Petiot (pouvoir à M. P. Guelpa-Bonaro), M. M. Rantonnet (pouvoir à M. C. Cohen).
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Conseil du 29 septembre 2025

Délibération n° 2025-2965

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Lyon 3ème

Objet :  Hôtel  de  Métropole  de  Lyon  -  Rénovation  du  système  sécurité  incendie  (SSI)  -  Individualisation
complémentaire d'autorisation de programme

Service : Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine Maintenance

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 septembre 2025, exposant ce qui suit : 

L’Hôtel de Métropole, établissement recevant du public (ERP) inauguré en 1976, était classé lors de son
ouverture en 5ème catégorie avec un effectif de 600 personnes.

En 1996, compte tenu de son utilisation et de l’augmentation des effectifs (environ 1 400 personnes), il a
été classé en ERP de 2ème catégorie LWNY :

- L : conférences et réunions,
- W : administration et bureaux, 
- N : nourriture, restauration et banques, 
- Y : musées et expositions. 

La  commission  de  sécurité  a  autorisé  ce  classement  en  accordant  deux dérogations  à  l’arrêté  du
25 juin 1980  portant  approbation  des  dispositions  générales  du  règlement  de  sécurité  contre  les  risques
d’incendie  et  de  panique  dans  les  ERP portant  sur  le  compartimentage  (article  CO 23)  et  le  désenfumage
(article DF 1).

Pour pallier à ces deux non-conformités, il a été demandé la mise en place de mesures compensatoires
telles que la généralisation de la détection incendie à tous les niveaux, y compris dans les faux plafonds, et une
équipe entraînée de trois agents minimum en heures d’ouverture.

Dans ce cadre, la rénovation complète et l’amélioration du niveau de sécurité incendie de l’Hôtel de
Métropole nécessite le remplacement du système incendie existant et l’amélioration du niveau de sécurité des
circulations verticales d’évacuation.

Par délibération du Conseil  n° 2016-1273 du 27 juin 2016, la Métropole a approuvé le programme des
travaux  concernant  la  rénovation  du  système  incendie  de  l’Hôtel  de Métropole  et  l’individualisation  de
l’autorisation de programme pour un montant de 660 000 € en dépenses puis, par délibération de la Commission
permanente  n° CP-2022-1719 du  17 octobre 2022,  elle a  approuvé  l’individualisation  complémentaire
d’autorisation  de  programme  d’un  montant  de  267 500 €  portant  l’opération  à  927 500 €  toutes  dépenses
confondues.

Suite  à  la  livraison  du  système  de  sécurité  incendie,  une  visite  de  la  commission  de  sécurité
départementale a été réalisée afin de vérifier la conformité des installations. À l’issue de cette inspection, cette
commission a préconisé la mise en place d’une unité de gestion centralisée des issues de secours. Cette mesure
vise  à  assurer  une  gestion  centralisée  et  optimisée  des  issues  de  secours,  conformément  aux  exigences
réglementaires.
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Pour  permettre  la  réalisation  de  l’ensemble  des  travaux préconisés,  il  est  proposé d’augmenter  de
80 000 € l’autorisation de programme ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale ;

DELIBERE

1° - Approuve le programme de rénovation du SSI de l’Hôtel de Métropole.

2° - Décide l’individualisation complémentaire de l’autorisation de programme globale P28 - Fonctionnement de
l’institution pour un montant de 80 000 € en dépenses à la charge du budget principal répartis selon l’échéancier
prévisionnel suivant :

- 80 000 € en dépenses en 2025, 

sur l’opération n° 0P28O5101.

Le montant total de l’autorisation de programme individualisée est donc porté à 1 007 500 € en dépenses.

3° - La  somme à  payer  en  investissement,  soit  80 000 €,  sera  imputée  sur  les  crédits  inscrits  au  budget
principal - exercice 2025 - chapitre 23.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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